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ment suielit unt tel retour. Ce Plan est
souvent suivi par les Ooepagiiies de chie-
mnins de fer et par les départemients gou-
l-ernementaux, mais, il est difficile de le
mettre en vigueur Pour le comn des
mortels, parce,4u'op, n'aime pas en- gêné-
rai à donner un reçCu d'avance pour -de-
imiements.

Par 'emploi des plècès 3ustificatives, Il
est Iposible de faire deux choses: pre-
uStêrement se passer d'entrer sur le
Grand-Livre chaque petit compte qui
noua est présenté; secondement, ont peut
faire une répartition convenable et exac-
te de l'argent en espèce paiTMi les di-
vers comptes <les livres, et cela est une
cho;e importante par rapport au prix de
revient.

Le -tablesau -so eôfl- plêejust4fica.-
t ive devrait Inclure, si poseipble, une in-
diration Imprimée de chaque compte au-
quel les dépenew sont chargées, ces
ccîmpies étant IndIqués par un numéro,
une lettre ou 'une comzbinaison des deux

'-hrses,suiyant quileetlepluse commode.
Cette Indication, imprimée est suggérée
parce que c'est to.ljours une économie de
temps d'imprimer tout ce -qui -peut être
inmprimé et que cela épargne lécriture
autant que possible.'

Par les moyens c4idegsuls, une facture
qui comprend des matérieux ou d'autre
articles de dépenses, dépenSes qui doi-
vent être su-pportées par di'vers départe-
fienta ou par divers comptes, peut être
divisiée en plusieurs entrées, le montant
d- chacune étant indiqué à sa place con-
venable sur le tableau mentionné; le to-
tai devant concorder naturellement avec
le totag de la factMreou des facturesl à
payer.

Quand on est on compte avec une mai-
son à laquelle on fait des achats fré-
qiuents, on peut établir une pièce*justif
<ative pour le montant total des achats
'il' Mois au dieu d'établir un document,
sé(paré pour chaque facture. par ce
moyen ,on rédult le travail assez consi-
,dýrablemen.t pour compenser le travail
sîlpplêmentaire de l'établissement de la
Pièce Justificative. Quand ce plan est
adopté, la règle Invariable devrait être
<le ne faire aucun paiement sans un do-
cument convenable, car oette pièce aura,
1,our résuit at de montrer comment est
en:ployé chaque cent dépfeé. D'après ce
P.an, il vaut mi1-eux'mettre à la banque
ühaque dollar reçu et ne disposer de l'ar-
gent en espèces que par chèques, de sorte
que la réception d'argent en espèces et
le compte de banque doivent nécessaire-.
.ment se 'balancer. Quand on a besoin de,
Petites -sommes d'sirgent, un -chèque et
une Pièce lustificative sont établis à cet
effet et enregistres dans- la forine régu-
dièr'e. C'est là le point de Qc-part du sys-
tème parfait d'enregistrment, et on ne
Peut Pas trop recommander d'adhérer
strictement à ce plan.

Les divers comptes auxquels figurerOnt
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lei; dépenses varient suivant les diff'A.
rentes affaires, mais dans chaque cas il
y aura un compte pour le matériel et uni
conmpte sous le titre de *'frais de manufac-
ture". Si la nature des affaires le per-
wet-ct Il y a très peu de lignes ou cola
ne sera pas posslible--Il convient d'étab'ir
un compte de mat6riel qui sera un. Inveni-
taire pertpétuel. Cet Inventaire perpétuel
peut être vérifité en partie de temps oit
'temps, eiîuplenxent pour çe garder htî
gaspillage Inattendu, d'un manquie bIp
marchandises et de pertés. Par exemplo,
l'inventaire *perpét'uel montrera en tout
tmps da, quantité d'un afficle donné qui
devrait être en stock. De la =ême ma
nière, un compte de caisse Indiquera mu
tout temps la quantité d'argent en espè-
cesAqui devraitm éteon mains. Si la
somme correcte d'argent ou espèces n'est
pas en mains, cela montre qu'il y n une'
fuite quelque 'part et cette fuite devrait
être découverte et arrêtée promptenelc.
De même aussi, si la quantité en stock
d'un article donné actuellement en mains
n'est pas ta même qu'indiquée par
les registres, Il y a là une fuite et pius
tôt une enquête est faite à ce sujet, mieux
cela vaut. 'Le stock ne peut pas dispa-
mittre plus que d'argent en espèces, à
moins qu'il n'y ait manque de soins ou
vol, et l'une ou l'autre de ces choses doit
être arrêtée. Il y aura tou'jours une c-ýr-
taine déperdition, mais cette d,ùpe-rditi' mi
est 'toujours tin facteur constant et e6t
très facile à dëte-rminer.

Le travail réel d'une manufacture
commence avec l'achat d'es matériaux et
-s'il doit y avoir quelque chose comme un1.
-système complet, c'est là que la série des'
registres doýt débuter. Dans tous les cas.
une demande d'açhat de matériel doit
commencer par lies magasina, car en thé'
crie, on s'adressera aux magasins pour ca
dont a besoin dans la conduite de l'êt.-
bJlissement. En pratique, les magasins
seront notifiés d'avance du besoin prévu
dp tout article d 'onné afin que cet article
puisse être obtenu quand on on a besol.i
et c'est là un point qu'il ne faut pas né-
gliger, sans quoi Il en résulterait une
perte considérable en raison -du délai. SI
un article est demandé, c'est la chose !a
plus naturelle au monde de le demander'
aux magasins. C'est du chose la plus ai.
sée de voir à ce qlue la demande soit faite
p~ar écrit. Cette demande par écrit sert
à établir nos registres: il ne faut pas pluâ
de. temps pour écrire une demande ad-res-
-sée au gardien des magasins qu'il -n'ent
faut pour ilui fa re cette demande de vive
voix, et cette 4~tu-re épargne mêmed du
temps, car lorsque la demande est écrite,
elle peut être transmise au moment con.
venable par unimssager et cela peut
épargner du toes à la partie responsa-
ble qui fait dla réquisition. Ayez u.ne,î
mule de réquisition qui puisse être com-
imodément transportée par le con tre-mai-
tre, die façon qu'il n'att pas besoin de se
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